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NOTE DU SECRETAIRE GENERAL 

1. A la 94e séance plénière de sa quarante-troisième session, le 20 avril 1969, 
l'Assemblée générale a adopté la résolution 43/233 intitulée "Question de 
Palestine" &/. 

2. Au paragraphe 3 de cette résolution, l'Assemblée générale : 

"3 . Fr& le Conseil de sécurité d'examiner d'urgence la situation dans 
le territoire palestinien occupé, en vue d'envisager les mesures requises pour 
assurer la protection internationale des civils palestiniens dans le 
territoire palestinien occupé par Israël depuis 1967, y  compris Jérusalem;" 

11 La résolution n'est pas reproduite dans le présent document. Pour le texte 
intégral se reporter au document A/RES/43/233. 


